
2.2  Huiles minérales homologués comme pesticides au 
Canada  

Dernière mise à jour : 28 septembre 2004          
Source : Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
 

 Utilisation Usage* Nom commercial 
(No canadien d'homologation) 

 
Pour utilisation sur les végétaux ligneux en 

dormance 
 

Contrôle des araignées rouges, kermès, 
cochenilles, mouches blanches et certains 

autres ravageurs. 
 

D Plant Products / Huile de dormance 
soluble à vaporiser (10443) 

 
Pour utilisation sur les arbres fruitiers, les 

arbres ornementaux et les roses. Contrôle des 
acariens, des insectes et des maladies 

 

D Green Cross / Huile de dormance à 
vaporiser (10996) 

 
Contrôle des tordeuses, acariens et kermès 
sur les pommiers et les poiriers en début de 

saison 
 

D Co-op / huile de dormance soluble 
à vaporiser (14860) 

C Superior / 70 Huile E.C. insecticide 
(14981) 

 
Contrôle de certains insectes et acariens sur 

les pêchers, poiriers, pruniers, abricotiers, 
pommiers, rutabagas, cerisiers et plantes 

ornementales. 
 

C Sprayco / huile supérieure 70 
(21965) 

 
Contrôle du tétranyque rouge du pommier sur 
les poiriers, pommiers, pêchers et pruniers. 

 

C Bartlett  / huile concentrée 
supérieure (15442) 

Contrôle des kermès, acariens, cochenilles et 
autres insectes sur les plantes ligneuses. D Green Earth / huile de dormance 

insecticide à vaporiser (21348) 

D Wilson / huile de dormance 
insecticide à vaporiser (9221) 

D 
Guardian / huile de dormance 
liquide insecticide à vaporiser 

(23066) 

D C-I-L Mother Earth / huile de 
dormance concentrée (25323) 

H
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Contrôle des insectes hibernant sur les arbres 
fruitiers et ornementaux ainsi que sur les 

arbustes 

D Huile de dormance liquide à 
vaporiser (25307) 
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 Utilisation Usage* Nom commercial 
(No canadien d'homologation) 

C Shell Canada Superior 70 huile à 
vaporiser (23848) 

C Shell Canada huile à vaporiser 
soluble (23849) 

Contrôle des insectes et des acariens sur les 
pommiers, poiriers, pruniers, cerisiers et 

pêchers. 
C Distac huile de dormance 70 

(24439) 

C 
Wilson huile supérieure soluble 

insecticide concentré à vaporiser 
(24643) 

Contrôle de certains insectes et acariens sur 
les pommiers, poiriers, pêchers, pruniers et 

cerisiers C Premium huile de dormance soluble 
(26636) 

Contrôle des insectes listés, des kermès et des 
acariens sur les pommiers, poiriers, pruniers, 

cerisiers, abricotiers, pêchers, bleuets, 
rutabaga et plantes ornementales 

C Huile à vaporiser 13E (27666) 

Pour utilisation sur les végétaux en dormance
Contrôle de certains insectes et de certaines 
maladies sur les arbres et arbustes fruitiers 

mentionnés (voir étiquette) 

D Later's huile de dormance à 
vaporiser (6325) 

H
ui

le
 m
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Contrôle de certains insectes sur les pêchers, 
pommiers, poiriers et pruniers C Bartlett superior 70 huile insecticide 

soluble (9542) 

 
Usage : 
 
• C=COMMERCIAL, 
• R= RESTREINT 
• D= DOMESTIQUE, 
• A.T.= ACTIF DE QUALITÉ TECHNIQUE 

 
 
Note : Les huiles minérales peuvent être phytotoxiques à certaines 
espèces végétales et sous certaines conditions d’application. Il est 
essentiel de bien lire l’étiquette du produit avant utilisation.  
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